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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Accord cadre à bons de commandes d'entretien courant Plomberie sur le patrimoine de la RIVP et d'HSF 
 
Les travaux d'entretien courant plomberie du patrimoine se situent à la fois en parties communes et dans 
des logements occupés. 

Lieu(x) d'exécution : 
Paris (90%) et région IDF (10%) 
75013 Paris 

Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes conformément aux articles L. 
2113-6 à L. 2113-8 du Code de la commande publique avec les organismes suivants : 
- Habitat Social Francais 
 

Le coordonnateur du groupement de commandes est : Régie Immobilière de la Ville de Paris . Il aura en 
charge la passation, la signature et la notification de l'accord-cadre. Chaque membre devra suivre 
l'exécution de l'accord-cadre. 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure avec négociation. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2124-3, R. 2124-3 et R. 2161-12 à R. 2161-20 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

Le Lot 1 sera attribué à 9 opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suffisant d'offres). 
Le Lot 2 sera attribué à 2 opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suffisant d'offres). 

 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 2 lot(s) géographique(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 RIVP 
Accord cadre à bons de commandes d'entretien courant Plomberie sur le 
patrimoine de la RIVP 

02 HSF 
Accord cadre à bons de commandes d'entretien courant Plomberie sur le 
patrimoine d'HSF 

  
 
 

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 
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1.5 - Etendue des prestations 

A titre indicatif, la répartition des commandes entre les acheteurs est la suivante (seuls les montants totaux 
indiqués à l'acte d'engagement ont valeur contractuelle) : 
 

Pour le lot n°01 - RIVP 

Régie Immobilière de la Ville de Paris 

Période Maximum HT 

Période initiale 10 000 000,00 € 

Pour le lot n°02 - HSF 

Habitat Social Francais 

Période Maximum HT 

Période initiale 100 000,00 € 

  

1.6 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 

Code principal Description 

45330000-9 Travaux de plomberie 

45332000-3 Travaux de plomberie et de pose de conduits d'évacuation 

  
 

Lot(s) Code principal Description 

01 45330000-9 Travaux de plomberie 

01 45332000-3 Travaux de plomberie et de pose de conduits d'évacuation 

02 45330000-9 Travaux de plomberie 

02 45332000-3 Travaux de plomberie et de pose de conduits d'évacuation 

  
 
 

1.7 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, 
en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs 
nouveaux accords-cadres ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 
1.8 - Renouvellement 
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations. 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Déroulement de la consultation 

La procédure est décomposée en deux phases distinctes : 
- Une phase de candidature au terme de laquelle les candidats admis à présenter une offre seront 
sélectionnés ; 
- Une phase d'offre au terme de laquelle le ou les attributaires seront choisis. 

Le présent règlement de la consultation porte sur la phase de candidature. 
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Pour plus d’informations, voir l’annexe « Aide pour répondre à la consultation » 

 

2.2 - Forme juridique du groupement 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un 
groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, 
il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
 
Au vu de la complexité technique et afin d'assurer la bonne exécution des prestations, le pouvoir 
adjudicateur a choisi d'imposer cette forme de groupement 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante ne sera autorisée lors de la phase d'offre. 

2.4 - Développement durable 

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental dont le détail 
est indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une 
offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée 
irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces 
objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 

2.5 - Insertion par l'activité économique 

 
Voir CCAP provisoire. L’ensemble des informations sera transmis en phase offre. 
 

3 - Les intervenants 
  

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

Les travaux réalisés dans le cadre du présent marché ne seront généralement pas soumis à un maître 
d’œuvre. Le cas échéant si nécessaire, il sera alors, ainsi que ses missions, précisés ultérieurement. 
Ce contractant sera directement rémunéré par le Maître d’Ouvrage. 
 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

Les travaux réalisés dans le cadre du présent marché ne seront généralement pas soumis à mission 
d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier. Si nécessaire, il sera alors, ainsi que ses missions, 
précisé ultérieurement. 
Ce contractant sera directement rémunéré par le Maître d’Ouvrage. 

3.3 - Contrôle technique 

Les travaux réalisés dans le cadre du présent marché ne seront généralement pas soumis à contrôle 
technique. Si nécessaire, le contrôleur technique sera alors, ainsi que ses missions, précisé ultérieurement. 
Ce contractant sera directement rémunéré par le Maître d’Ouvrage. 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

Les travaux réalisés dans le cadre du présent marché ne seront généralement pas soumis à plan de 
prévention spécifique mais un COORDINATEUR EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE PROTECTION DE LA SANTE 
pourra néanmoins être nommé ultérieurement par le Maître d’Ouvrage pour certaines interventions. 
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Un plan de prévention général sera établi pour ce marché. 

Ce contractant sera directement rémunéré par le Maître d’Ouvrage. 

4 - Conditions relatives au contrat 
  

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée de la période initiale est fixée au CCAP. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Financement sur fonds propres du Pouvoir 
adjudicateur 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 60 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. 
 
4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) phase candidature contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) phase candidature 
- AOR & PN_Annexe au RC _ Aide pour répondre à la consultation 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) provisoire phase candidature 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes provisoire phase candidature 
- Charte de chantier à faibles nuisances 
- Charte achats responsables de la RIVP 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 3 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les candidatures seront entièrement rédigées en langue française. 
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Si, à l'appui de sa candidature, le candidat fournit des documents rédigés dans une autre langue, ils doivent 
être accompagnés d'une traduction en français. 

6.1 - Mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 

Le candidat fournit une attestation sur l’honneur qu'il n’entre pas dans les cas d’interdictions d'attribuer ou 
de poursuivre l'exécution de tout marché public ou concession conformément au règlement (UE) n°2022/576 
du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) n°833/2014 concernant des mesures restrictives eu 
égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine. 
Règlement (UE) n°833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine : 
 
Les pouvoirs adjudicateurs, entités adjudicatrices et autorités concédantes ont désormais l’interdiction 
d’attribuer ou de poursuivre l’exécution de l’un de ces contrats dans quatre hypothèses : 
• si l’attributaire est un ressortissant russe ou une personne physique ou morale, une entité ou un organisme 
établi sur le territoire russe ; 
• si l’attributaire est détenu à plus de 50 %, et ce manière directe ou indirecte, par une entité établie sur 
le territoire russe ; 
• si l’attributaire est une personne physique ou morale, une entité ou un organisme agissant pour le compte 
ou sur instruction d’une entité établie sur le territoire russe ou d’une entité détenue à plus de 50 % par une 
entité elle-même établie sur le territoire russe ; 
• si le sous-traitant, le fournisseur ou toute entité aux capacités de laquelle il est recouru se trouve dans 
l’un des trois cas susmentionnés, et le montant de ses prestations représente plus de 10 % de la valeur du 
marché. 
 
Le Titulaire s’engage à obtenir ladite attestation de ses sous-traitants. Les sous-traitants s’engagent, en 
attestant sur l’honneur, ne pas entrer dans un des cas d’interdictions d'attribuer ou de poursuivre l'exécution 
de tout marché public ou concession conformément au règlement (UE) n°2022/576 du Conseil du 8 avril 
2022 modifiant le règlement (UE) n°833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de 
la Russie déstabilisant la situation en Ukraine. 
 
Tout candidat et/ou sous-traitant qui fait une fausse déclaration encourt les peines prévues par l’article 
441-1 du code pénal, pour faux ou usage de faux. 
 
Pour vous prévaloir de l’une des exceptions prévues, il faut disposer d’une autorisation de l’Etat. Pour 
l’obtenir, vous devez vous adresser à sanctions-russie@dgtresor.gouv.fr en veillant à préciser « marchés 
publics » dans l’objet de votre mail. 

6.2 - Documents à produire 

Pour la phase de candidature, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code 
de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Formulaire DC1 (téléchargeable à l'adresse suivante : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)  

Non 

Formulaire DC2 (téléchargeable à l'adresse suivante : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 

Non 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner (incluse dans DC1) 

Non 

  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
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Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 
professionnels en cours de validité 

Non 

Un extrait de  la dernière liasse fiscale avec le bilan (actif + passif) et le compte de 
résultat du dernier exercice clos,  des opérateurs économiques pour lesquels 
l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi 

Non 

 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations 
de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils 
ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat 

Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

  
 
 

Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
 

Libellés Signature 

QUALIBAT n°5111, 5112, 5113 ou équivalent (facultatif mais serait un plus) Non 

  QUALIBAT 86 – EFFICACITE ENERGETIQUE (RGE ou Eco Artisans ou Les Pros de la 
performance énergétique ou Offre Globale) (facultatif mais serait un plus) 

Non 

 Attestation de compétences amiante SS4 (encadrement et opérateurs)   OBLIGATOIRE Non 

Attestation PG (Professionnel Gaz) (facultatif mais serait un plus) Non 

 
L’absence d’attestation SS4 rendra la candidature irrecevable.  

 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant 
à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document 
Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 
candidatures indiquées sur la page de garde du présent document. 



 
Consultation n°: 2024DPAT0001 Page 10 sur 14 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : http://www.marches-publics.info. 
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Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir les pièces de la candidature définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Copie de sauvegarde: 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (clé usb) ou sur support papier. Pour être valide, cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
 
    •   Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 
    •  Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu 
être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé 
avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 
Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée 
par l'acheteur ou l'autorité concédante. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Régie Immobilière de la Ville de Paris 
13 Avenue de la Porte d'Italie 
75013 PARIS 
 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise 
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver 
l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour 
correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et 
offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, 
modifications, report de délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la 
procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de 
remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne  
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bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement 
de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations 
d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son 
attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la 
plateforme auront accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
 

  

Pensez à anticiper votre dépôt 24 heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  

7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures 
  

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

L'acheteur a décidé de limiter le nombre de candidats qui seront invités à participer à la phase d'offre.  
 
Le nombre maximum de candidats qu'il a prévu d'inviter est de 18 pour le lot 1.  
Le nombre maximum de candidats qu'il a prévu d'inviter est de 6 pour le lot 1.  

 
Si le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, l'acheteur 
pourra néanmoins poursuivre la procédure avec les candidats disposant des capacités requises. 
 
Par ailleurs, en cas d'égalité parfaite, plusieurs candidats classés ex aequo seront invités à participer à la 
phase offre, même si le nombre de candidats ainsi retenu dépasse le maximum établi pour chaque lot. 

 
Les critères retenus pour la sélection des candidatures sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour tous les lots 
 

Critères Pondération 

1-Présentation d'une liste de 5 références similaires au cours des 3 dernières 
années, notamment sur des travaux réalisés sur des bâtiments résidentiels en 
contexte urbain dense et en milieu occupé, dans le domaine de l'immobilier social 
et clients multisites (indiquez montant, date, destinataire public ou privé, preuve 
par attestations du destinataire ou déclaration du candidat) 

40.0 % 

2-Capacités opérationnelles propres dont le candidat dispose pour la réalisation de 
marchés de même nature (description des effectifs de terrain, de l'encadrement, du 
matériel, qualifications, ratio «  C.A. / Salariés ») 

30.0 % 
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Critères Pondération 

3-Démarches générales de l'entreprise concernant la qualité, la sécurité et la RSE 
(les qualifications de l’entreprise ou des membres du groupement telles que ISO 
9001, ISO 14001, RGE, Handibat, etc)  

30.0 % 

  

8.2 - Suite à donner à la consultation 

A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à participer à 
la suite de la consultation et à remettre une offre. Les autres candidats sont informés du rejet de leur 
candidature. 
 
Le règlement de la consultation relatif à la phase d'offre précise les conditions de présentation des offres, 
les informations et documents à produire, ainsi que les modalités d'examen des offres. 

En application de l'article R. 2144-5 du Code de la commande publique, les candidats sélectionnés doivent 
remettre, avant l'envoi de l'invitation à soumissionner, les documents justificatifs et autres moyens de 
preuve mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-12 du Code de la commande publique. Les éléments et 
documents rédigés dans une langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en français. 
 
Pour ce faire, l'acheteur adresse un courrier à chaque candidat sélectionné afin qu'il fournisse ces documents 
dans le délai imparti, qui ne peut être supérieur à 10 jours. 
 
Dans le cas où le candidat a présenté des sous-traitants, il remet les mêmes documents pour chacun de ses 
sous-traitants. En cas de groupement, le mandataire remet également les mêmes documents pour chaque 
membre du groupement, et leurs éventuels sous-traitants. 
 
Si un candidat sélectionné ne fournit pas les documents demandés dans le délai imparti, ne satisfait pas aux 
conditions de participation fixées par l'acheteur, ou produit, à l'appui de sa candidature, de faux 
renseignements ou documents, sa candidature est déclarée irrecevable et il est éliminé. Dans ce cas, le 
candidat dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les 
documents précités. 
 
NOTA : Les candidats peuvent, s'ils le souhaitent, remettre les documents justificatifs et autres moyens de 
preuve dès la phase de candidature. Dans ce cas, ils ne seront pas demandés une seconde fois au candidat 
sélectionné.  

9 - Renseignements complémentaires 
  

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : http://www.marches-publics.info 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, via la plateforme de dématérialisation AWS-Achat, à toutes les entreprises 
ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite 
de réception des offres. 
  
Assurez-vous que votre anti-spam autorise l'expéditeur courrier@aws-france.com.  
  
ATTENTION : PENSEZ A VOUS IDENTIFIER SUR LA PLATEFORME AWS car les candidats qui ne se seront pas 
identifiés sur la plateforme lors du téléchargement du DCE,  ne recevront pas les réponses aux questions 
posées par d'autres candidats et ne seront pas informés des éventuelles modifications du DCE. 

mailto:courrier@aws-france.com
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9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal judiciaire de Paris 
Parvis du Tribunal de Paris 
75859 PARIS CEDEX 17 
 
Tél : 01 44 32 51 51 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.justice.gouv.fr/ 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Greffe du Tribunal judiciaire de Paris 
Parvis du Tribunal de Paris 
75859 PARIS CEDEX 17 
 
Tél : 01 44 32 51 51 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.justice.gouv.fr/ 


